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Commission  
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Pour s’assurer de l’efficacité et de l’effectivité du dispositif, ainsi que de sa conformité aux droits et 
libertés fondamentales, dix députés de droite, d’extrême droite et de la minorité présidentielle, 
favorables au développement des centres de rétention administrative, sont tirés au sort pour un stage 
d’immersion de trente jours dans ces mêmes centres. À leur demande, ils peuvent être accompagnés 
d’un ou plusieurs membres de leurs familles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES proposent un 
amendement « Vis ton vote » qui crée durant toute la législature une nouvelle possibilité de stage en 
rétention, attentatoire aux droits et libertés fondamentales, permettant à la représentation nationale 
de découvrir la réalité de ce qu’elle vote.

Ainsi, pour s’assurer de l’efficacité et de l’effectivité du dispositif, ainsi que de sa conformité aux 
droits et libertés fondamentales, dix députés représentatifs de la composition de l’Assemblée 
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nationale, favorables à la pérennité et au développement des centres de rétention administrative, 
sont tirés au sort pour un stage d’immersion de trente jours dans ces mêmes centres. Sur leur 
demande, ils peuvent être accompagnés d'un ou plusieurs membres de leurs familles.

De la sorte, les députés du groupe Les Républicains, par exemple, pourront expérimenter ces 
centres dont ils ont souhaité l'augmentation de la capacité d'accueil en novembre 2022 dans le cadre 
de l'examen de la loi d'orientation et de programmation du ministère de l'Intérieur. Cela pourrait 
également éclairer nos députés sur les réalités décrites par les associations présentes en CRA qui 
démontrent année après année les atteintes à la dignité et aux droits fondamentaux qui y ont cours, 
ainsi que l'effet contreproductif de la politique de l'éloignement par l'enfermement : enfermer plus 
ou plus longtemps ne conduisant pas nécessairement à des éloignements effectifs si les placements 
en rétention n'ont pas été faits avec discernement."


